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Création ou rachat
de centres de R&D :

deux voies pour assurer la présence
des groupes français à l’étranger

Pour vingt-sept groupes

comptant parmi les principaux

acteurs de la recherche et

développement (R&D) en France,

la création ex nihilo et surtout

le rachat de centres de recherche

à l’étranger constituent deux voies

complémentaires pour assurer

leur présence à l’étranger

en matière de R&D.

Dotés de compétences uniques

au sein du groupe, en contact avec

les recherches publiques locales,

les centres créés se consacrent

presque exclusivement

au développement d’innovations

pour le marché mondial.

La cible des travaux des centres

rachetés est également mondiale

même s’ils travaillent

significativement pour leur

environnement local. Cependant,

maîtrisant plus rarement

que les centres créés

des technologies clefs ou de pointe,

les centres rachetés se consacrent

plus souvent à l’adaptation

de produits ou procédés

et au développement

d’innovations « incrémentales ».

C
onclusion d’accords de recherche et
développement (R&D), rachat
d’entreprises de haute technologie,
mise en œuvre d’une organisation

mondiale de leurs centres de recherche, la
R&D des groupes industriels est aujourd’hui
conduite à l’échelle mondiale même s’ils
conservent un potentiel de R&D important
dans leur pays d’origine.

De nombreuses études portant sur la pré-
sence des centres de R&D de groupes étran-
gers dans les économies anglo-saxonnes
ou scandinaves et sur les implantations de
R&D à l’étranger de ces groupes sont dispo-
nibles. Mais, en France, elles sont beau-
coup plus rares. Depuis 1993, l’enquête
annuelle sur les moyens consacrés à la
R&D dans les entreprises permet de repérer
les centres de recherche industrielle sous
contrôle étranger. En 1998, 16,4 % des dé-
penses de R&D des entreprises en France
correspondent aux activités de tels centres.

En revanche, le manque d’information
sur la recherche industrielle des entreprises
françaises à l’étranger est quasi total. Une
étude sur ce sujet a donc été commanditée
au cours de l’année 2000. Elle porte sur
vingt-sept groupes français disposant de
centres de R&D à l’étranger qui représentent,
en France, 57,6 % des dépenses de R&D de
l’ensemble des entreprises françaises hors
filiales de groupe étrangers en 1997 1. En
1999, ces groupes disposent de 214 centres
de R&D à l’étranger. Ils y consacrent
31 553 millions de francs (MF), soit 34,8 % de
leur budget de R&D.

QUATRE GROUPES ASSURENT
72 % DES DÉPENSES DE R&D
À L’ÉTRANGER

Quatre groupes possèdent 113 des
214 centres de recherche identifiés à
l’étranger. Ils engagent 72 % des crédits
consacrés à la R&D à l’étranger alors qu’ils
ne représentent que 51 % des dépenses tota-
les de R&D de cette même population. Les
dépenses de R&D à l’étranger sont ainsi
particulièrement concentrées.

Ces quatre groupes sont caractérisés par
une activité fortement internationalisée.
Chacun d’entre eux réalise plus de 70 % de
son chiffre d’affaires à l’étranger. Ils figu-
rent parmi les groupes les plus internatio-
nalisés. De façon générale, les groupes
disposant de centres de R&D à l’étranger
ont une présence affirmée à l’étranger :
22 des 27 groupes interrogés réalisent plus
de la moitié de leur chiffre d’affaires à
l’étranger. La réalisation de travaux de
R&D à l’étranger semble accompagner
les groupes dans leur développement
international.

En outre, l’internationalisation de la
fonction R&D est liée au volume global du
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1. On ne peut malheureusement pas évaluer la
part que représente ces vingt-sept groupes dans
la dépense de R&D menée par les groupes fran-
çais à l’étranger. Compte tenu de la forte concen-
tration des dépenses de R&D au niveau national,
on peut cependant avancer que ces groupes
concentrent une part des dépenses de R&D à
l’étranger au moins équivalente à celle qu’ils
concentrent en France.



budget de R&D des groupes. Plus le budget
de R&D augmente et plus la fonction R&D
est internationalisée. Ce mouvement est
renforcé par des effets de seuil importants
et plus que proportionnels à l’accroissement
des ressources consacrées à la recherche.

DES DÉPENSES DE R&D
À L’ÉTRANGER CONCENTRÉES
DANS QUELQUES SECTEURS

La concentration de la R&D à l’étranger
est également sectorielle (tableau I). Les
18 groupes classés en électronique-infor-
matique (54,5 % des dépenses de R&D à
l’étranger) et chimie-pharmacie (36,0 %)
représentent à eux seuls 90,5 % du total des
dépenses de R&D à l’étranger. Ils possèdent
148 des 214 centres de recherche à l’étran-
ger identifiés.

En moyenne, les groupes consacrent
35,4 % de leur budget de R&D à leurs im-
plantations à l’étranger. Cette orientation
internationale est plus forte pour les grou-
pes des secteurs de l’électronique-informa-
tique et chimie-pharmacie que pour les
autres (respectivement 40,0 % et 37,5 % de
leur budget de R&D consacré à leurs im-
plantations à l’étranger).

Les groupes pharmaceutiques représen-
tent six des dix groupes du secteur chimie-
pharmacie. Ce sont ceux dont la fonction
R&D est la plus internationalisée. Ils dé-
pensent, dans trente centres de R&D à
l’étranger, 43,3 % de leur budget total de
R&D. Les groupes ont hérité de centres de
R&D à l’étranger à l’occasion des nom-
breux rachats et fusions qui ont marqué le
secteur. En outre, la recherche d’une
proximité avec leur marché (respect des rè-
gles des autorités sanitaires nationales,
compréhension de la demande, etc.) les a
conduits à localiser une partie de leur re-
cherche hors de France.

La R&D des groupes de l’électronique-
informatique est également fortement

internationalisée et sept des huit groupes
de ce secteur consacrent même à leurs cen-
tres de R&D à l’étranger une part de leur
budget de R&D légèrement supérieure
(43,8 %) à celle des groupes pharmaceutiques.

Les groupes du secteur mécanique-
électricité présentent un niveau moindre
d’internationalisation de leur R&D. Seuls
19,8 % de leur budget de R&D sont consacrés
à leurs centres de recherche à l’étranger.

En moyenne, les budgets des centres de
R&D à l’étranger des deux secteurs fortement
internationalisés dans leur recherche, la chi-
mie-pharmacie et l’électronique-informati-
que, sont sensiblement plus importants (en
moyenne respectivement 177 MF et 205 MF)
que les autres (moins de 60 MF en moyenne).

La population des centres de R&D des
groupes de la chimie-pharmacie et de
l’électronique-informatique est cependant
très hétérogène. En effet, dans ces deux sec-
teurs, l’essentiel des ressources consacrées
à la R&D à l’étranger est concentré dans
quelques grands centres de R&D, les autres
disposant de ressources beaucoup plus
réduites.

LA R&D À L’ÉTRANGER EST
PRINCIPALEMENT EUROPÉENNE

Les pays européens concentrent 64,8 %
des budgets de R&D à l’étranger et 64,3 %
des effectifs des centres de R&D étrangers.
Parmi ceux-ci, l’Allemagne, le Royaume-
Uni et l’Italie sont les principaux pays
d’implantation des centres de R&D des
groupes français. L’Amérique du Nord
constitue la seconde zone d’implantation
avec 29,5 % des budgets et 31,1 % des effec-
tifs (tableau II).

R&D à l’étranger et investissements di-
rects français à l’étranger sont concentrés
dans les économies développées. La concen-
tration des budgets de R&D en Europe et en
Amérique du Nord est encore plus marquée
que celle des investissements directs français

(IDE) à l’étranger. En Europe même, les
budgets de R&D sont concentrés dans trois
principaux pays. L’Allemagne, le
Royaume-Uni et l’Italie accueillent en-
semble 20,9 % des IDE mais 49,0 % des
budgets de R&D à l’étranger.

Si la R&D des groupes du secteur de
l’électronique-informatique est fortement
internationalisée, elle est surtout majori-
tairement européenne (75,5 % de leur bud-
get de R&D à l’étranger) (tableau III). En
revanche, les groupes chimiques et phar-
maceutiques consacrent autant de ressour-
ces financières à leurs centres américains
qu’à leur centres européens.

DEUX CENTRES SUR TROIS
ONT MOINS DE DIX ANS

59,8 % des centres de R&D à l’étranger
ont moins de dix ans. L’intégration de cen-
tres de R&D à l’étranger au dispositif de R&D
des groupes français a débuté au début des

TABLEAU I – La R&D des groupes français à l’étranger par secteur en 1999

Nombre de
groupes

Nombre
de centres R&D

à l’étranger

Budget
R&D étranger

en MF

% budget
R&D étranger

dans budget total
Électronique-Informatique 8 103 17 204,40 40
Chimie-Pharmacie 10,0 45 11 349 37,5
Mécanique-Électricité 6,0 59 2 828,0 * 19,8 *
Autres 3,0 7 172 10,8
Ensemble 27,0 214 31 553 35,4

Source : Madeuf B., Lefebvre G., Chentouf G., La globalisation de la Recherche-Développement. Le cas
des entreprises françaises , Rapport ministère de l’Éducation nationale – ministère de la Recherche,
septembre 2000.
* Calculé sur cinq groupes.

TABLEAU II – Répartition des budgets
de R&D à l’étranger

et des investissements directs
à l’étranger (IDE) 2

des groupes français (en %)

Effectifs
de R&D
1999 *

Budgets
R&D

1999 *

IDE-Stock
au

31/12/1998 **
Europe dont : 64,3 64,8 56,2

Allemagne 20,2 20,0 5,5
Royaume-Uni 15,5 17,0 11,4
Italie 10,4 12,0 4,0

Amérique du Nord 31,1 29,5 23,5
Japon 2,6 3,1 0,2
Reste du Monde 2 2,6 20,1
Total *** 100,0 100,0 100,0

* Source : Ibid. tableau I
** Source : Bulletin de la Banque de France, n° 76,
avril 2000.
*** Données sur 148 centres de R&D à l’étranger.

TABLEAU III – Répartition géographique
des budgets de R&D à l’étranger

des groupes français
par secteur d’activité en 1999 (en %)

Europe
Amé-
rique

du Nord
Japon

Reste
du

Monde
Total

Électronique-
informatique 75,5 21,1 0,0 3,4 100

Chimie-
pharmacie 45,3 44,5 9,2 0,9 100

Mécanique-
Électricité 49,5 46,3 1,2 3,0 100

Autres 66,9 24,4 0,0 8,7 100
Total * 64,8 29,5 3,1 2,6 100

Source : ibid. tableau I
* Données sur 148 centres de R&D à l’étranger.

2. Investissement direct à l’étranger « […] dési-
gne l’opération effectuée par un investisseur rési-
dent d’une économie, afin d’acquérir ou d’accroître
un intérêt durable dans une entité résidente d’une
autre économie et de détenir une influence dans
sa gestion. » (Tableaux de l’économie française,
INSEE, Édition 2000-2001).
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années 80. À l’instar des investissements
directs français à l’étranger, le mouvement
d’intégration de nouveaux centres s’est ac-
céléré au cours de deux périodes : entre
1986-1990 et depuis 1996 (graphique 1).

Les groupes chimiques et pharmaceuti-
ques ont internationalisé significative-
ment leur R&D dès le début des années 80.
Dans ce secteur, un centre de R&D à
l’étranger sur cinq a plus de quinze ans. Ce
mouvement s’est renforcé jusqu’en 1995
pour ensuite s’amortir. Seuls 22,2 % des
centres de R&D ont moins de cinq ans.

Au contraire, dans l’électronique-infor-
matique, l’intégration de centres de R&D à
l’étranger est essentiellement concentrée
après 1995 : 52,1 % des centres de R&D de
ce secteur ont moins de cinq ans. Depuis
1995, ces groupes ont participé à des opéra-
tions de fusion-acquisition qui leur per-
mettent de disposer aujourd’hui de
nouveaux centres de R&D à l’étranger.

Quelle que soit la période, l’Europe est la
première zone d’implantation des centres

de R&D à l’étranger. Cependant, depuis
1996, on observe une progression de la part
de l’Amérique du Nord dans les nouvelles
implantations.

PLUS DE RACHATS
QUE DE CRÉATIONS

Rachat et création ex nihilo sont les
deux voies d’intégration de centres de R&D
dans les dispositifs de R&D des groupes
français à l’étranger : 75,0 % des centres de
R&D sont issus d’opérations de fusion-
acquisition et seuls 25,0 % d’entre eux sont
de véritables créations. Les petits centres
correspondent un peu plus souvent à des
créations et les centres de taille moyenne
ou grande sont plutôt issus de rachats.

Le partage création/acquisition diffère
d’un secteur à l’autre (graphique 2). Dans
les secteurs intensifs en R&D, électronique-
informatique (une création pour quatre
rachats) et surtout chimie-pharmacie

(une pour trois), la création de centres de
R&D est plus fréquente qu’en mécanique-
électricité (une pour cinq).

LES CENTRES DE R&D
RACHETÉS SONT CONCENTRÉS
EN EUROPE

Les groupes français ont participé acti-
vement aux opérations de restructuration
de l’industrie européenne. Ils ont, par
conséquent, intégré les centres de R&D
des entreprises européennes absorbées
(graphique 3). Le rapport d’une création
pour 7,7 rachats en Europe traduit cette si-
tuation. Les opérations de fusion-acquisi-
tion ont ainsi permis aux groupes français
de renforcer leur potentiel de R&D en Europe.

En Amérique du Nord, la part des centres
créés est deux fois plus élevée, avec une
création pour trois rachats. Pour le Japon
et le « Reste du Monde » – qui ne totalisent
qu’un faible nombre de centres –, la part
des créations est encore beaucoup plus im-
portante. Elle est même inversée au Japon :
trois créations pour un rachat. Ceci reflète
probablement la difficulté d’y réaliser des
opérations de fusion-acquisition.

LES CENTRES DE R&D CRÉÉS :
EN PRISE DIRECTE
AVEC LA SCIENCE
ET LA TECHNOLOGIE LOCALES

Réaction à la concurrence et recherche
d’avantages scientifiques sont les deux
principaux déterminants de la création par
les groupes français de centres de R&D à
l’étranger.

Mécanique
électricité

Chimie-
Pharmacie

Total * Informatique-
électronique

Autres

Avant 1986

1986-1990

1991-1995

1996-1999

47,1

35,3

5,9
11,8

20,0
26,7

31,1

22,2
17,9

22,2
24,8

35,0

6,3
14,6

27,1

52,1

14,3

57,1

* Données sur 148 centres de R&D à l’étranger.

GRAPHIQUE 1 – Période d’implantation des centres de R&D à l’étranger
(en % du nombre de centres de R&D à l’étranger par secteur)

Chimie-
Pharmacie

Mécanique,
électricité

Électronique,
informatique

Autres

Centres de R&D créés

Centres de R&D rachetés

12

33

4

21
14 1

6

57

GRAPHIQUE 2 – Créations/rachats de centres de R&D
par secteur

Europe

60 %

Amérique du Nord

29 %

Japon
2 %

Reste du Monde

9 %

GRAPHIQUE 3 – Les centres de R&D rachetés par zone
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77,4 % des créations sont motivées par la
nécessité de réagir ou d’anticiper les mou-
vements des concurrents (48,4 % des cen-
tres créés) et de répondre aux demandes de
marchés locaux et internationaux.

La recherche d’avantages scientifiques
tirés d’une implantation à l’étranger d’un
centre de R&D intervient dans une même
proportion de créations (74,2 %). Parmi
les avantages scientifiques recherchés, la
disponibilité de personnel de R&D qualifié
(pour 61,3 % des centres), la qualité de la
recherche publique locale (48,4 %) et,
dans une moindre mesure, les possibilités
d’établir des coopérations de R&D avec des
entreprises locales (38,7 %) influencent si-
gnificativement les décisions de création.

La volonté de mettre en place une struc-
ture de support à la production locale in-
tervient dans la création de 45,2 % des
centres. Elle ne constitue donc pas le motif
le plus fréquemment avancé pour justifier
une création. La fiscalité locale, l’octroi
de subvention par les pouvoirs publics, le
contexte réglementaire et les coûts liés à
l’emploi de personnel de R&D ne consti-
tuent que des déterminants de second ordre
dans les décisions de création d’un centre
de R&D à l’étranger.

La création de ces centres semble, de fait,
relever d’une volonté d’organiser au ni-
veau mondial la fonction R&D et de leur
assigner d’autres fonctions que les seules
fonctions d’adaptation au contexte local
de production ou de marché. En effet, c’est
dans une logique d’accès à des ressources
rares au niveau mondial, les compétences
en matière de R&D, et de benchmarking

des concurrents internationaux que les
centres de R&D à l’étranger sont créés. Les
attributions qui leur sont confiées, la na-
ture des travaux qui y sont menés ainsi que
les technologies qu’ils maîtrisent et déve-
loppent confirment cette logique.

58,1 % des centres créés se définissent
comme des « centres d’excellence », c’est-

à-dire voués au développement de recher-
che de pointe ou de base pour l’ensemble
du groupe. En outre, 48,4 % des centres de
R&D sont chargés de développer pour le
marché mondial des produits ou des procé-
dés dans un domaine technique particulier
ou dans une branche d’activité spécifique
et ont donc les fonctions d’un « laboratoire
global ». Leurs principales attributions
sont donc définies au niveau mondial. Ain-
si les laboratoires créés ne sont que rare-
ment cantonnés dans le soutien local à la
production ou au développement d’inno-
vations locales.

La nature de la R&D conduite dans ces
centres est le reflet de leurs attributions. Ils
consacrent 52,9 % de leur budget en déve-
loppement, 43,4 % en recherche appliquée
et 3,7 % en recherche fondamentale. La
part consacrée à la recherche appliquée est
sensiblement plus importante que celle
que consacrent les entreprises de la plupart
des principaux pays de l’OCDE à la recher-
che appliquée (tableau IV).

Conduire des travaux de recherche ap-
pliquée à l’étranger constitue peut-être
pour les entreprises un moyen de dévelop-
per sur place leur capacité à mobiliser les
travaux de la recherche publique ou d’atti-
rer des chercheurs de qualité. Les centres de
R&D créés apparaissent comme les têtes de
pont des groupes français pour établir à
l’étranger (et particulièrement dans les
pays à forte culture scientifique et techni-
que) des liens avec la science locale.

Corollaire de la nature des travaux
conduits dans les centres de R&D créés à
l’étranger, les technologies maîtrisées et
développées dans les centres créés relèvent
de technologies nouvelles ou émergentes
(« technologie de pointe ») et de technolo-
gies critiques pour la compétitivité des
groupes (« technologie clé »). 61,3 % des
centres créés mobilisent des technologies
de pointe et 48,4 % des technologies clés.
Seuls 32,3 % déclarent mobiliser des
« technologies de base », c’est-à-dire ap-
partenant au champ des compétences
technologiques générales du secteur d’ac-
tivité considéré.

Dotés de compétences uniques au sein
du groupe, en contact avec les recherches
publiques locales, la cible des travaux des
centres de R&D créés à l’étranger est mon-
diale. 96,8 % des centres créés consacrent
une partie de leurs travaux au développe-
ment d’innovations pour le marché mon-
dial. L’adaptation de produits ou de

procédés pour le marché mondial consti-
tue également la cible des travaux de
64,5 % des centres créés. Réciproquement,
moins d’un centre créé sur cinq déclare se
consacrer au moins en partie aux marchés
locaux ou régionaux.

LA DOUBLE PRIORITÉ
DES CENTRES RACHETÉS :
MARCHÉ MONDIAL ET
ADAPTATION AU MARCHÉ LOCAL

Des opérations d’acquisitions d’actifs
productifs sont à l’origine de l’intégration
de 95,5 % des centres rachetés au dispositif
de R&D des groupes français. Pour seule-
ment 18,9 % d’entre eux, l’existence d’ac-
tifs technologiques est intervenue dans la
décision d’achat.

Si la nécessité de faire face à la concur-
rence, d’assurer un support à la production
ou la volonté de profiter des ressources
scientifiques locales n’ont pesé que margi-
nalement dans la décision d’achat, ces fac-
teurs expliquent le maintien en activité de
ces sites au sein des groupes.

Répondre aux défis de la concurrence et
aux besoins spécifiques des marchés locaux
constitue, pour 69,2 % des centres rachetés,
un des éléments qui intervient dans la dé-
cision des groupes de les intégrer à leur dis-
positif de R&D. 38,4 % des centres rachetés
expliquent, au moins en partie, leur main-
tien au sein des groupes français par la né-
cessité de répondre à la concurrence des
grandes entreprises multinationales, tradi-
tionnelles concurrentes des entreprises sui-
vies dans cette étude qui occupent,
chacune sur leurs marchés, des positions
fortes. Cet élément intervenait déjà dans la
décision de créer des centres de R&D à
l’étranger. En revanche, ce qui distingue
fondamentalement les centres rachetés des
centres créés, c’est la prise en compte des
concurrents locaux (élément qui n’inter-
venait pas dans les centres créés). Dans
24,8 % des centres rachetés, la volonté de
répondre à la concurrence des entreprises
locales intervient dans la décision d’inté-
grer les centres au dispositif de R&D des
groupes.

Le second motif de maintien des centres
rachetés est la volonté d’entretenir à l’étran-
ger une capacité de soutien à la production
locale. Il est mentionné par 43,6 % des cen-
tres rachetés. Volonté de profiter d’avantages
scientifiques, de tirer partie d’avantages

TABLEAU IV – Les dépenses de R&D
des entreprises par nature

dans les principaux pays de l’OCDE (en %)

États-
Unis

(1994)

Royaume-
Uni

(1997)

Japon
(1998)

France
(1998)

Recherche
fondamentale 5,9 5,0 6,2 4,4

Recherche
appliquée 19,6 36,0 21,6 28,0

Développement 74,5 59,0 72,2 67,6
Source : pour les États-Unis, le Royaume-Uni et le
Japon, Statistiques de la base de la science et de la
technologie,OCDE, 1999 (dernière année disponible
pour chaque pays). Pour la France, Recherche et
Développement en France (résultats 1998, estimations
1999), ministère de l’Éducation nationale,2000.
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fiscaux ou réglementaires et de subven-
tions publiques n’influencent que faible-
ment les groupes dans leur volonté de
maintenir au sein de leur dispositif de re-
cherche un centre racheté.

La liaison étroite qu’entretiennent les
centres rachetés avec les actifs productifs
influence sensiblement leurs attributions,
la nature de leur recherche et les technolo-
gies mobilisées et développées.

Si la part des centres rachetés qui se
voient confiées les attributions d’un « la-
boratoire global » est comparable à celle
des centres créés (50,4 % pour les centres
rachetés et 48,4 % pour les centres créés),
30,8 % des centres rachetés seulement ont
des fonctions de « centre d’excellence »
(contre 58,1 % des centres créés). Symétri-
quement, ils sont plus souvent orientés vers
le « soutien local » (26,5 %). La nature de
la R&D conduite constitue le reflet des at-
tributions des centres et particulièrement
du faible nombre d’entre eux qui intervien-
nent comme « centres d’excellence » char-
gés de la recherche de pointe pour
l’ensemble du groupe. Les centres rachetés
consacrent 87,6 % de leur budget de R&D
au développement et seulement 11,1 % en
recherche appliquée et 0,5 % en recherche
fondamentale. De même, moins d’un sur
trois mobilise et développe des technolo-
gies de pointe contre deux centres créés sur
trois. En revanche, près d’un centre racheté
sur deux mobilise des technologies de base.

La cible des travaux des centres rachetés
constitue la traduction de leur positionne-
ment technologique. L’innovation et
l’adaptation technologique pour le mar-
ché mondial constituent pour les centres

rachetés, au même titre que pour les cen-
tres créés, le premier objectif. Cependant,
ils s’adressent plus souvent au marché
local et moins souvent au marché mondial
que les centres créés. Sur les marchés locaux,
ils réalisent plus fréquemment des adapta-
tions « incrémentales » de produits exis-
tants que de véritables innovations.

LES CENTRES DE R&D
À L’ÉTRANGER DANS
LES GROUPES FRANÇAIS

Qu’ils soient rachetés ou créés, les centres
de R&D à l’étranger sont placés sous
l’autorité d’une composante locale (fi-
liale locale ou direction locale), division-
nelle (division produit ou régionale) ou
structurelle du groupe (direction centrale
de la R&D).

Le rattachement à une composante lo-
cale est le plus fréquent. Il concerne 52,1 %
des centres. 35,8 % dépendent de la direc-
tion centrale de la R&D et 28,4 % sont sous
la tutelle d’une division régionale ou pro-
duit du groupe. Seuls 17,6 % des centres
connaissent un double rattachement.
Dans ce cas, composante locale du groupe
(filiale locale ou direction locale) et struc-
ture centrale de R&D sont le plus souvent
associées pour exercer la tutelle sur le centre.

Centres créés et centres rachetés qui pré-
sentent des profils d’activités largement
différenciés sont aussi intégrés différem-
ment dans la structure du groupe. Les cen-
tres de R&D créés sont d’abord rattachés à
la structure centrale de R&D du groupe
(61,3 %). En revanche, même si 29,1 % des

centres rachetés dépendent d’une structure
centrale de R&D, rattachements à une
structure locale (57,3 %) et à une structure
divisionnelle (29,9 %) sont les deux princi-
paux modes d’insertion des centres de R&D
rachetés dans les groupes français.

La différence dans les modes de ratta-
chement des centres de R&D rachetés et
créés se traduit par des modes de gestion et
un niveau d’autonomie différents.

CAPACITÉ D’INITIATIVE LIMITÉÉ
DES CENTRES CRÉÉS

La définition des projets de R&D peut
être à l’initiative de la filiale locale et/ou de
la structure centrale du groupe. Mais les
centres de R&D eux-mêmes peuvent définir
et conduire leurs propres projets de R&D.

Pour 96,8 % des centres créés, la direc-
tion du groupe intervient dans la formula-
tion et la sélection des projets de R&D qui
seront conduits localement. Les structures
locales du groupe n’interviennent que
pour 35,5 % des centres. En revanche, près
d’un centre de R&D sur deux est à l’origine
de projets de R&D qu’il conduit lui-même.
Cette situation est, d’une part, le reflet de
leur intégration au dispositif mondial de
R&D des groupes et, d’autre part, celui de
leurs compétences. En effet, ces centres dis-
posent de compétences uniques. Leur mo-
bilisation pour l’ensemble du groupe
réclame donc une coordination globale.
Cependant, ces compétences pointues qui
dépassent le développement (43,4 % de
leur budget sont consacrés à la recherche
appliquée) leur permettent également de

Technologies mobilisées et développées
et marchés-cibles des centres créés et rachetés

Technologie
de base

Technologie clé Technologie
de pointe

Centres de R&D créés et joint-ventures

Centres de R&D rachetés

32,3
43,6 48,4

29,9

61,3

28,2

Nature des technologies mobilisées et développées

Marchés-cibles des travaux de R&D (1)

Centres créés
(en %) (2)

Centres rachetés
(en %) (2)

Marché local

Adaptation 16,1 26,4

Innovation 6,5 2,7

Marché régional

Adaptation 19,4 13,5

Innovation 19,4 9,5

Marché mondial

Adaptation 64,5 48,6

Innovation 96,8 61,5

Source : ibid. tableau I.
Lecture : 96,8 % des centres créés consacrent une partie de leurs
ressources au développement d’innovations pour le marché mondial.
(1) Données sur 148 centres de R&D à l’étranger.
(2) Total colonne supérieur à 100 % car réponses multiples possibles.

Source : ibid. tableau I.
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formuler leurs propres projets. En effet,
leurs compétences en matière de recherche
appliquée leur donnent un recul néces-
saire pour les formuler. Leur proximité
avec la recherche académique locale et
leur intégration à un groupe industriel
leur permettent de faire le lien entre
science et industrie et donc de formuler des
projets pertinents pour le groupe. Ainsi,
leurs compétences les placent dans la
sphère d’influence des structures centrales
du groupe mais leur permettent également
d’engager leurs propres projet. Ils disposent
en conséquence d’une marge d’autonomie.

L’influence des structures centrales du
groupe se fait également sentir dans les ar-
bitrages sur les budgets des centres. C’est la
société mère qui intervient le plus fré-
quemment dans la détermination de leur
budget. De même, la responsabilité de la
conclusion et la gestion d’accords de coo-
pération avec des partenaires publics ou
privés échoient à la société mère dans
74,2 % des centres créés. Le rôle de la socié-
té mère est également crucial dans la ges-
tion de la propriété intellectuelle
puisqu’elle intervient dans ce domaine
dans 80,6 % des centres. Enfin, la société
mère intervient dans la nomination des
responsables de 54,8 % des centres créés ; la
filiale locale intervient beaucoup moins
fréquemment dans ce domaine (32,3 %).

FAIBLE AUTONOMIE
DES CENTRES RACHETÉS

Si les centres créés sont sous la tutelle des
instances centrales du groupe mais dispo-
sent d’une capacité d’initiative, les centres
de R&D rachetés s’inscrivent plus souvent
dans la sphère d’influence des structures
locales du groupe et ont une marge de
manœuvre personnelle plus réduite.

Le groupe est le premier initiateur des
projets des centres rachetés, même si son
influence est moindre que pour les centres
créés. Ainsi, pour 68,1 % des centres de
R&D rachetés, les structures communes du
groupe interviennent dans la définition des
projets. En outre, parmi les instances cen-

Direction
de la programmation
et du développement

trales du groupe, ce sont les divisions pro-
duit ou région qui interviennent le plus fré-
quemment dans la définition de l’agenda de
R&D des centres créés. Pour eux, le labora-
toire central ne constitue que le second in-
terlocuteur pour déterminer les priorités de
R&D : il intervient dans seulement 30,8 %
des centres rachetés (contre 67,7 % des cen-
tres créés). Le niveau local intervient dans
la définition des projets de 51,3 % des cen-
tres rachetés (contre 35,5 % des centres
créés). Il traduit leur orientation vers le
soutien à la production locale. Enfin, l’au-
tonomie réduite des centres rachetés se tra-
duit par leur implication moins fréquente
dans la définition des projets de R&D : seuls
35,0 % des centres rachetés (contre 48,4 %
des centres créés) interviennent dans la dé-
finition de leur agenda de recherche.

Le rattachement local des centres rache-
tés se traduit également par l’intervention
de la filiale locale dans l’attribution des
budgets de 59,0 % des centres rachetés
(contre 22,6 % pour les centres créés). Bien
qu’intervenant encore dans 47,9 % des cen-
tres rachetés, la société mère ne constitue
que le second intervenant dans la défini-
tion de leurs moyens financiers.

Enfin, comme dans les centres créés, la
gestion de la propriété intellectuelle et des
partenariats constitue une des prérogatives
de la société mère : elle intervient dans la
gestion de la propriété intellectuelle et des
accords de partenariats de respectivement
63,3 % et 57,3 % des centres rachetés. Ce-
pendant, alors que l’implication de la filiale
locale dans ces domaines était rare pour les
centres créés, elle est significative pour les
centres rachetés, affirmant encore leur an-
crage local. Cette implication est sans
doute également révélatrice de compéten-
ces locales dans ces domaines développées
avant le rachat. La filiale locale intervient
ainsi dans la gestion des accords de 40,2 %
des centres rachetés et dans la gestion de la
propriété intellectuelle de 23,9 % d’entre eux.

Gilliane Lefebvre,

Bernadette Madeuf,

FORUM, université Paris X Nanterre,

et Emmanuel Weisenburger, DPD C3

Méthodologie

Cette étude, commandée par le Bureau
des études statistiques sur la recher-
che, s’est déroulée en 2000.

L’échantillon a été construit à partir
des 110 entreprises de l’enquête an-
nuelle sur les moyens consacrés à la
recherche du ministère de l’Éduca-
tion nationale ayant un budget de
R&D supérieur à 200 MF en 1997. Au
sein de cette population deux catégo-
ries d’entreprises sont distinguées.
La première comprend des sociétés
dont la majeure partie du capital so-
cial est contrôlée par des actionnai-
res français. Elle est constituée de
83 entreprises, désignées comme
entreprises françaises. La seconde
catégorie inclut les entreprises qui
sont des filiales majoritairement dé-
tenues par des groupes étrangers.
On en compte 27. L’ensemble des
83 entreprises totalise 69,0 % de la
DIRD, 71,5 % du budget total et
62,2 % des effectifs de R&D corres-
pondant à la population des entrepri-
ses hors groupes étrangers. Des
contacts ont été pris avec chacune
d’elles. Cinquante-cinq se sont décla-
rées concernées et ont accepté de
répondre. Ces 55 entités correspon-
dent à 27 groupes qui représentaient
57,6 % du budget total de la R&D de
l’ensemble des entreprises françaises,
hors filiales de groupes étrangers en
1997.

Pour préserver le secret statistique,
des regroupements sectoriels sur la
base de leurs activités industrielles
ont été opérés. Ont été distinguées la
chimie-pharmacie (10 groupes), la
construction mécanique et électrique
(6 groupes) l’électronique, l’informa-
tique et les télécommunications
(8 groupes) et les autres activités
(3 groupes). Ces 27 groupes contrô-
lent 214 centres de recherche à
l’étranger. Mais l’information dé-
taillée n’a pu être rassemblée que
pour 148 centres (relevant de
26 groupes) qui représentent 79 %
du budget total de R&D des 27 grou-
pes à l’étranger. 32 entretiens directs
conduitsauprèsderesponsablesde la
R&D ont permis de collecter des infor-
mations quantitatives et qualitatives
sur la R&D conduite à l’étranger en
1999.
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